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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds IA Clarington Exposition aux actions 
mondiales  

19 août 2011 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Fonds Jarislowsky Fraser Sélect revenu 

Fonds Jarislowsky Fraser Sélect équilibré 

Fonds Jarislowsky Fraser Sélect actions 
canadiennes  

23 août 2011 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

TransForce Inc. 23 août Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Bloom Income and Growth Canadian Fund 25 août 2011 Ontario 

Catégorie Nationale de Creststreet 2011 (II) 
FT 

19 août 2011 Ontario 

Catégorie Québec de Creststreet 2011 (II) 
FT 

19 août 2011 Ontario 

Claymore Silver Bullion Trust 23 août 2011 Ontario 

FNB Vanguard 

 

Vanguard Canadian Aggregate Bond Index 
ETF 

Vanguard Canadian Short-Term Bond Index 
ETF 

Vanguard MSCI Canada Index ETF 

Vanguard MSCI U.S. Broad Market Index 
ETF (CAD-hedged) 

Vanguard MSCI EAFE Index ETF (CAD-
hedged) 

Vanguard MSCI Emerging Markets Index 
ETF 

22 août 2011 Ontario 

Fonds communs de placement Mackenzie 

 

Fonds d’obligations Mackenzie Sentinelle 

Fonds de gestion de l’encaisse Mackenzie 
Sentinelle 

Fonds du marché monétaire Mackenzie 
Sentinelle 

Catégorie Symétrie Actions 

Fonds Portefeuille enregistré équilibré 
Symétrie Un 

Fonds Portefeuille enregistré prudent 
Symétrie Un 

Fonds Portefeuille enregistré croissance 
Symétrie Un 

24 août 2011 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds Portefeuille enregistré croissance 
modérée Symétrie Un 

Fonds enregistré revenu fixe Symétrie 

Fonds mondial équilibré Mackenzie Cundill 

Fonds mondial de dividendes Mackenzie 
Cundill 

Catégorie Mackenzie Ivy Actions étrangères 

Fonds d’actions étrangères Mackenzie Ivy 

Fonds de croissance et de revenu Mackenzie 
Ivy 

Catégorie Mackenzie Maxxum Dividendes 

Fonds de dividendes Mackenzie Maxxum 

Fonds de revenu mensuel Mackenzie 
Maxxum 

Catégorie Mackenzie Saxon Équilibré 

Fonds de revenu diversifié Mackenzie 
Sentinelle 

Catégorie Mackenzie Sentinelle Obligations 
de sociétés nord-américaines 

Catégorie Mackenzie Sentinelle Revenu 
stratégique 

Fonds canadien équilibré Mackenzie 
Universal 

Fonds mondial d’infrastructures Mackenzie 
Universal 

Fonds américain de revenu de dividendes 
Mackenzie Univeral 

Catégorie Symétrie Revenu fixe 

Fonds canadien équilibré Mackenzie Cundill 

Catégorie Mackenzie Cundill Valeur  

Fonds fondateurs Mackenzie 

Catégorie Mackenzie Fondateurs d’actions 
mondiales 

Fonds fondateurs de revenu et de croissance 
Mackenzie 

Fonds équilibré Mackenzie Saxon 

Fonds de revenu de dividendes Mackenzie 
Saxon 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de revenu à court terme Mackenzie 
Sentinelle 

Fonds de revenu Mackenzie Sentinelle 

Fonds canadien sécurité Mackenzie Cundill;  

Fonds de valeur Mackenzie Cundill 

Catégorie Portefeuille équilibré Symétrie Un 

Catégorie Portefeuille croissance modérée 
Symétrie Un 

Catégorie Mackenzie Focus Entièrement 
canadien 

Catégorie Mackenzie Saxon Revenu de 
dividendes 

Fonds négociés en Bourse BMO 

 

FNB BMO vente d’options d’achat couvertes 
de services aux collectivités 

FNB BMO vente d’options d’achat couvertes 
Dow 30 

FNB BMO canadien de dividendes 

FNB BMO d’actions canadiennes à bêta 
élevé 

FNB BMO d’actions canadiennes à faible 
volatilité 

19 août 2011 Ontario 

Marret High Yield Strategies Fund 18 août 2011 Ontario 

 

1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Capital UI inc. 22 août 2011 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Ontario 

Fonds communs de placement Integra 

 

Fonds équilibré Integra 

Fonds d’obligations Integra 

Fonds canadien valeur et croissance Integra 

Fonds d’actions internationales Integra 

Fonds de placement à court terme Integra 

Fonds américain valeur et croissance Integra 

Fonds d’actions internationales de base 
Acadian 

Fonds d’actions mondiales Integra Newton 

24 août 2011 Ontario 

Fonds communs Manuvie 

 

Portefeuille de croissance équilibrée Leaders 
Manuvie 

Portefeuille de revenu équilibré Leaders 
Manuvie 

Portefeuille d’occasions Leaders Manuvie 

Portefeuille Sécuritaire Simplicité Manuvie 

Portefeuille Modéré Simplicité Manuvie 

Portefeuille Équilibré Simplicité Manuvie 

Portefeuille Équilibré mondial Simplicité 
Manuvie 

Portefeuille Croissance Simplicité Manuvie 

Portefeuille Audacieux Simplicité Manuvie 

Fonds équilibré d’occasions canadiennes 
Manuvie 

Fonds d’occasions canadiennes Manuvie 

Fonds d’occasions Europe Manuvie 

Fonds équilibré d’occasions mondiales 
Manuvie 

23 août 2011 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds d’occasions mondiales Manuvie 

Fonds d’occasions de croissance Manuvie 

Fonds d’occasions américaines Manuvie 

Fonds d’occasions de rendement Manuvie 

Fonds Avantage Manuvie 

Fonds Avantage II Manuvie 

Fonds Avantage américain Manuvie 

Fonds ciblé canadien Manuvie 

Fonds Canada diversifié Manuvie 

Fonds Avantage mondial Manuvie 

Fonds équilibré ciblé mondial Manuvie 

Fonds ciblé mondial Manuvie 

Fonds d’appréciation canadien Manuvie 

Fonds de dividendes Manuvie 

Fonds mondial de revenus de dividendes 
Manuvie 

Fonds mondial à revenu mensuel Manuvie 

Fonds international de revenus de 
dividendes Manuvie 

Fonds d’appréciation d’actions 
internationales Manuvie 

Fonds à revenu mensuel élevé Manuvie 

Fonds d’appréciation à petite capitalisation 
Manuvie 

Fonds d’actions américaines toutes 
capitalisations Manuvie 

Fonds d’actions américaines à grande 
capitalisation Manuvie 

Fonds équilibré d’appréciation Manuvie 

Fonds valeur Manuvie 

Fonds de croissance équilibré canadien 
Manuvie 

Fonds de base canadien Manuvie 

Fonds d’actions canadiennes Manuvie 

Fonds canadien de croissance Manuvie 

Fonds de rotation de secteurs Manuvie 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds américain à moyenne capitalisation 
Manuvie 

Fonds équilibré canadien Manuvie 

Fonds de placements canadiens Manuvie 

Fonds de placements diversifiés Manuvie 

Fonds équilibré d’actions mondiales à petite 
capitalisation Manuvie 

Fonds mondial à petite capitalisation 
Manuvie 

Fonds de croissance Gestion fiscale 
Manuvie 

Fonds d’actions américaines Manuvie 

Fonds de placement international Manuvie 

Fonds d’obligations asiatiques à rendement 
global Manuvie 

Fonds obligations Manuvie 

Fonds d’obligations canadiennes Manuvie 

Fonds d’obligations canadiennes Plus 
Manuvie 

Fonds d’obligations univers canadien 
Manuvie 

Fonds d’obligations de sociétés Manuvie 

Portefeuille de revenu diversifié Manuvie 
(auparavant, Portefeuille Revenu Simplicité 
Manuvie) 

Fonds d’achats périodiques Manuvie 

Fonds de titres de créance des marchés 
émergents Manuvie 

Fonds de revenu à taux variable Manuvie 

Fonds d’obligations à rendement élevé 
Manuvie 

Fonds d’épargne-placement Manuvie 

Fonds monétaire Manuvie 

Fonds de revenus privilégiés Manuvie 

Fonds d’obligations à court terme Manuvie 

Fonds à revenu stratégique Manuvie 

Fonds de stratégies diversifiées Manuvie 

Fonds équilibré des marchés émergents 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Manuvie 

Fonds d’actions des marchés émergents 
Manuvie (auparavant, Fonds des marchés 
émergents Manuvie) 

Fonds mondial d’infrastructures Manuvie 

Fonds de ressources naturelles mondiales 
Manuvie 

Fonds immobilier mondial Manuvie 

Catégorie de croissance équilibrée Leaders 
Manuvie 

Catégorie de revenu équilibré Leaders 
Manuvie 

Catégorie d’occasions Leaders Manuvie 

Catégorie équilibrée d’occasions 
canadiennes Manuvie 

Catégorie d’occasions canadiennes Manuvie 

Catégorie équilibrée d’occasions mondiales 
Manuvie 

Catégorie d’occasions mondiales Manuvie 

Catégorie d’occasions de croissance 
Manuvie 

Catégorie d’occasions américaines Manuvie 

Catégorie d’occasions de rendement 
Manuvie* 

Catégorie Avantage II Manuvie 

Catégorie ciblée canadienne Manuvie 

Catégorie Canada diversifié Manuvie 

Catégorie ciblée mondiale Manuvie 

Catégorie d’appréciation canadienne 
Manuvie 

Catégorie d’appréciation canadienne à 
grande capitalisation Manuvie*1,4,5 

Catégorie de dividendes Manuvie 

Catégorie d’appréciation internationale 
Manuvie 

Catégorie d’appréciation d’actions 
internationales Manuvie 

Catégorie à revenu mensuel élevé Manuvie 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie d’actions américaines toutes 
capitalisations Manuvie 

Catégorie d’actions américaines à grande 
capitalisation Manuvie 

Catégorie équilibrée d’appréciation Manuvie 

Catégorie de base canadienne Manuvie 

Catégorie d’actions canadiennes Manuvie 

Catégorie Leaders mondiaux Manuvie 

Catégorie de placements canadiens Manuvie 

Catégorie d’actions mondiales Manuvie 

Catégorie de placement international 
Manuvie 

Catégorie de revenu à taux variable Manuvie 

Catégorie de rendement à court terme 
Manuvie 

Catégorie de revenu stratégique Manuvie 

Catégorie d’obligations structurées Manuvie 

Catégorie de rendements totaux Manuvie 

Catégorie d’actions asiatiques Manuvie 

Catégorie Chine Manuvie 

Catégorie d’actions des marchés émergents 
Manuvie 

Catégorie mondiale d’infrastructures 
Manuvie 

Catégorie immobilier mondial Manuvie 

Catégorie Japon Manuvie 

Catégorie de titres de sociétés à levier 
financier Manuvie 

Fonds Webb 

 

Fonds de croissance bonifiée Webb  

Fonds de revenu bonifié Webb 

22 août 2011 Ontario 

Hydro One Inc. 24 août 2011 Ontario 

Manitoba Telecom Services Inc. 24 août 2011 Manitoba 

Portefeuille privés RBC 24 août 2011 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

 

Portefeuille privé de revenu à court terme 
RBC 

Portefeuille privé d’obligations canadiennes 
RBC 

Portefeuille privé d’obligations de sociétés 
canadiennes RBC (auparavant Portefeuille 
privé d’obligations de sociétés RBC) 

Portefeuille privé d’obligations étrangères 
RBC 

Portefeuille privé de revenu RBC 

Portefeuille privé de dividendes canadiens 
RBC 

Portefeuille privé d’actions canadiennes 
croissance et revenu RBC 

Portefeuille privé d’actions canadiennes RBC 

Portefeuille privé d’actions canadiennes de 
valeur RBC 

Portefeuille privé d’actions canadiennes 
O’Shaughnessy RBC 

Portefeuille privé d’actions canadiennes de 
base RBC 

Portefeuille privé de sociétés canadiennes à 
moyenne capitalisation RBC 

Portefeuille privé d’actions américaines RBC 

Portefeuille privé d’actions américaines de 
valeur RBC 

Portefeuille privé d’actions américaines de 
valeur neutre en devises RBC  

Portefeuille privé de valeur américain en 
actions O’Shaughnessy RBC  

Portefeuille privé d’actions américainesde 
croissance RBC 

Portefeuille privé de croissance américain en 
actions O’Shaughnessy RBC 

Portefeuille privé de sociétés américaines à 
grande capitalisation RBC 

Portefeuille privé de sociétés américaines à 
grande capitalisation neutre en devises RBC 

Portefeuille privé de sociétés américaines à 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

moyenne capitalisation RBC 

Portefeuille privé de sociétés américaines à 
petite capitalisation RBC 

Portefeuille privé d’actions internationales 
RBC 

Portefeuille privé d’actions EAEO RBC 

Portefeuille privé d’actions outre-mer RBC 

Portefeuille privé d’actions européennes 
RBC 

Portefeuille privé d’actions asiatiques RBC 

Portefeuille mondial privé de croissance de 
dividendes RBC 

Portefeuille privé d’actions mondiales RBC 

Veresen Inc. 23 août 2011 Alberta 

 

1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie d’actions canadiennes JOV de 
Fonds de société Jov ltée 

18 août 2011 Ontario 

 

FNB d’obligations tactique Horizons 
AlphaPro 

19 août 2011 Ontario 

FNB de revenu plus Horizons AlphaPro 19 août 2011 Ontario 

FNB Horizons AlphaPro 19 août 2011 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

 

FNB de dividendes Horizons AlphaPro 

FNB de dividendes mondiaux Horizons 
AlphaPro  

FNB de valeur Amérique du Nord Horizons 
AlphaPro  

FNB de croissance Amérique du Nord 
Horizons AlphaPro  

FNB Indice à pondération égale S&P/TSX 60 
Horizons AlphaPro  

FNB équilibré Horizons AlphaPro 

FNB d’obligations de sociétés Horizons 
AlphaPro 

FNB d’actions privilégiées Horizons 
AlphaPro 

FNB d’obligations à taux variable Horizons 
AlphaPro 

FNB Horizons AlphaPro 

 

FNB de revenu amélioré en actions Horizons 
AlphaPro 

FNB de revenu amélioré énergie Horizons 
AlphaPro  

FNB de revenu amélioré finance Horizons 
AlphaPro  

FNB de revenu amélioré producteurs d’or 
Horizons AlphaPro 

18 août 2011 Ontario 

FNB Horizons Indice 130/30 S&P/TSX 60
mc

 18 août 2011 Ontario 

FNB Horizons Indice des petites sociétés 
pétrolières et gazières

MC
 GMP® 

18 août 2011 Ontario 

FNB Horizons Indice S&P 500®  18 août 2011 Ontario 

FNB Horizons Indice S&P/TSX 60
MC

 18 août 2011 Ontario 

Fonds communs de placement Mackenzie 

 

Catégorie Mackenzie Universal International 
d’actions 

19 août 2011 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds international d’actions Mackenzie 
Universal 

Fonds Focus Canada Mackenzie  

Catégorie Mackenzie Focus Extrême-Orient  

Catégorie Mackenzie Focus International 

Catégorie Mackenzie Focus Japon 

Fonds Horizons BetaPro 

 

Horizons AlphaPro Gartman ETF 

Horizons AlphaPro Seasonal Rotation ETF 

18 août 2011 Ontario 

Fonds Invesco Trimark 

 

Fonds Europlus Trimark 

Fonds Trimark 

Catégorie mondiale d’analyse fondamentale 
Trimark 

Portefeuille de revenu diversifié Tacticiel 
Invesco  

Portefeuille de revenu équilibré Tacticiel 
Invesco 

Portefeuille de croissance équilibré Tacticiel 
Invesco  

Portefeuille de croissance Tacticiel Invesco  

Portefeuille de croissance maximum Tacticiel 
Invesco 

22 août 2011 Ontario 

Gamme de Fonds Guadrus 

 

Fonds Focus Canada Mackenzie  

Catégorie Mackenzie Focus Extrême-Orient  

18 août 2011 Ontario 

JovFunds 

 

Fonds d’obligations Jov, 

Fonds de dividendes Leon Frazer Jov  

Fonds d’actions privilégiées Leon Frazer Jov  

18 août 2011 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Portefeuille prudent FNB Jov 

Portefeuille de revenu et de croissance FNB 
Jov  

Portefeuille de croissance FNB Jov 

 

1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur 
Date du 
supplément 

Date du prospectus préalable 
ou du prospectus simplifié 

Banque Nationale du Canada 17 août 2011 14 mai 2010 

Banque Nationale du Canada 17 août 2011 14 mai 2010 

Banque Nationale du Canada 22 août 2011 14 mai 2010 

Banque Nationale du Canada 22 août 2011 14 mai 2010 

Banque Royale du Canada 3 août 2011 23 septembre 2009 

Barclays Bank PLC 16 août 2011 28 avril 2011 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
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Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Atrium Innovations 
Inc. 

2011-08-09 débentures 25 000 000 $ 1 0 2.3 

Clear Creek 
Resources Ltd. 

2011-08-08 3 182 500 
actions 
ordinaires 

636 500 $ 1 60 2.3 / 2.5 

Fifth Avenue LP 
and 1023803 
Alberta Ltd. 

2011-08-05 obligations 350 000 000 $ 4 16 2.3 

JPMorgan Chase 
Bank, N.A. 

2011-08-09 500 
certificats 

500 000 $ 1 0 2.3 

Kent Exploration 
Inc. 

2011-08-04 
et 
2011-08-09 

5 787 000 
unités 

344 625 $ 4 14 2.3 / 2.5 

Kratos Defense & 
Security Solutions 

2011-07-27 billets 4 037 500 $ 1 1 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Lakeside Mineral 
Corp. 

2011-08-12 250 000 
unités 
accréditives 
et 1 024 000 
unités 

203 600 $ 1 9 2.3 

Logan Copper Inc. 2011-07-11 9 406 000 
unités 

507 330 $ 38 8 2.3 / 2.5 

MPL 2 Acquisition 
Canco Inc. 

2011-07-28 billets 275 036 000 $ 2 56 2.3 

Nevada Exploration 
Inc. 

2011-07-29 
et 
2011-08-03 

7 000 000 
d'unités 

560 000 $ 3 32 2.3 

Noranda Operating 
Trust 

2011-07-28 90 000 billets 90 000 000 $ 5 22 2.3 

Nuinsco Resources 
Limited 

2011-07-29 
et 
2011-08-03 

7 391 365 
unités 

1 108 705 $ 1 28 2.3 

PharmaGap Inc. 2011-08-03 4 631 110 
unités 

416 800 $ 5 2 2.3 

RESAAS Services 
Inc. 

2011-07-29 931 600 
unités 

1 397 400 $ 1 35 2.3 / 2.5 

Société minière 
Aurvista 

2011-08-09 21 250 000 
actions 
ordinaires 

20 293 750 $ 1 0 2.13 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 
Aucune information. 
 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 
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Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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